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ARTICLE 15
A lafin del’alinéa 3, substituer aux mots:
«|"aide amourir »
les mots :

« le suicide assisté ».

EXPOSE SOMMAIRE
L’aide a mourir ne recouvre aucune réalité concréte ; il convient d' utiliser une sémantique audible

de tous les Francais. Le terme de « suicide assisté » correspond davantage a la réalité de I’ injection
d une substance létale.

V1



